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RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À: 
 
Bid Receiving - Environment Canada 
/ Réception des soumissions – 
Environnement Canada   
 

800 rue de la Gauchetière 
Ouest, bureau 7810  
Montréal (Québec)  
H5A 1L9  

 
BID SOLICITATION 
DEMANDE DE SOUMISSONS 
 
PROPOSAL TO:  ENVIRONMENT 
CANADA 
 
We offer to perform or provide to 
Canada the services detailed in the 
document including any attachments 
and annexes, in accordance with the 
terms and conditions set out or referred 
to in the document, at the price(s) 
provided. 

 
SOUMISSION À: 
ENVIRONNEMENT CANADA 
 
Nous offrons d’effectuer ou de fournir 
au Canada, aux conditions énoncées 
ou incluses par référence dans le 
document incluant toutes pièces jointes 
et annexes, les services détaillés dans 
le document, au(x) prix indiqué(s). 

 
 
 
 
 
 
 

  Title – Titre 
Évaluation des incitations économiques pour atteindre les  
cibles de réduction du phosphore dans le Lac Érié 

EC Bid Solicitation No. /SAP No. – Nº de la demande de 
soumissions EC / Nº SAP  5000024644 
 
Date of Bid solicitation (YYYY-MM-DD) – Date de la demande 
de soumissions (AAAA-MM-JJ) 2016.08.30 
 
 
Bid Solicitation Closes (YEAR-
MM-DD) - La demande de 
soumissions prend fin (AAAA-
MM-JJ) 
 
at – à   2:00 P.M.  
on – le 2016.09.15 

 
Time Zone – Fuseau 
horaire 
 
Eastern standard Time 

F.O.B – F.A.B  
Destination 
Address Enquiries to  - Adresser toutes questions à 
Moufid.Samri@canada.ca 
Telephone No. – Nº de téléphone 
514-496-2617 

Fax No. – Nº de Fax 
 

Delivery Required (YEAR-MM-DD) – Livraison exigée (AAAA-
MM-JJ): 2016.03.31 
Destination  - of Services  / Destination des services 

867 Lakeshore Road - P.O.  Box 5050 
Burlington, ON L7R4A6 

Security /  Sécurité 
Aucune exigence de sécurité ne s’applique à cette demande 

Vendor/Firm Name and Address - Raison sociale et adresse 
du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 

Telephone No. – N° de téléphone 
 

Fax No. – N° de Fax 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/Firm: (type or print)  / 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
 
 
 

 
 Signature                                                                 Date 
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS ET INSTRUCTIONS 
 
1. Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1 Le présent besoin ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
2. Énoncé des travaux 
 
Les travaux à exécuter sont décrits à l’annexe A Énoncé des travaux.  
 
3. Comptes rendus 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l’autorité 
contractante dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus 
de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne. 
 
PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le  
Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-
lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada. Les soumissionnaires qui présentent une 
soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande 
de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003, (2016-04-04) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante. 
 
Les instructions uniformisées 2003 sont modifiées comme suit: 
 
Sous la rubrique « Texte » à 02 
Supprimer : « Numéro d’entreprise – approvisionnement » 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 02 Numéro d'entreprise – approvisionnement 
Supprimer : dans son intégralité 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 05 Présentation des soumissions, à l’alinéa 05 (2d)  
Supprimer : au complet 
Insérer : « envoyer sa soumission à Environnement Canada (EC) comme il est indiqué à la page 
1 de la demande de soumissions ou à l’adresse indiquée dans la demande de soumissions »  
 
À la section 06 : Soumissions déposées en retard 
Supprimer : « TPSGC » 
Insérer : « Environnement Canada » 
 
À la section  07 : Soumissions retardées 
Supprimer : « TPSGC » 
Insérer : « Environnement Canada » 

http://ecollab.ncr.int.ec.gc.ca/org/11001/priv/1275511/Tool/Guide%20des%20clauses%20et%20conditions%20uniformisées%20d'achat
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À la section 08 Transmission par télécopieur, à l’alinéa 08 (1)   
Supprimer : Au complet 
 
À la section  12 Rejet d'une soumission, aux alinéas 12  (1) a. et b. 
Supprimer : Au complet 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section  17 Coentreprise, à l’alinéa  17 (1) b. 
Supprimer : « le numéro d’entreprise-approvisionnement de chaque membre de la 
coentreprise » 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 20 Autres renseignements, à l’alinéa  20 (2) 
Supprimer : Au complet 
Insérer : « Supprimé »  
 
À la section 05 Présentation des soumissions, à l’alinéa  05 (4)  
Supprimer : « soixante (60) jours » 
Insérer : « cent vingt (120) jours » 
 
2. Présentation des soumissions 
 
2.1 Les soumissions doivent être présentées uniquement à l’adresse d’Environnement 

Canada (EC) et au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la 
demande de soumissions. 

 
3. Ancien fonctionnaire – concurrentiels - soumission 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor 
sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir 
l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y 
a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des 
soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à 
l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient 
un intérêt important ou majoritaire. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi 
par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction 
publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de 
fin de services, qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985,ch. S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à laLoi sur la pension de retraite des Forces canadiennes,L.R., 1985, ch. C-17, à 
la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la 
pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada,L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à laLoi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire 
touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié 
dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la 
divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement 
et le nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 
conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est 
limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

4.  Demandes de renseignements - en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité 
contractante au moins cinq (05) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui 
est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas 
y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
5. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les 
relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
6. Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle 
 
Environnement Canada a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle découlant de 
l'exécution des travaux dans le cadre de tout contrat éventuel sera dévolu au Canada, pour les 
motifs suivants :  
 
 (6.4.1) lorsque le marché ou les produits à livrer au terme de celui‑ci visent surtout à obtenir des 

connaissances et des renseignements qui seront diffusés au public;  
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1.  Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections 
distinctes, comme suit : 
 
Section I :  Soumission technique (3 copies papier)  
 
Section I :  Soumission financière (3 copies papier)  
 
Section III : Attestations (1 copies papier) 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 
dans une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-après pour préparer leur soumission : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b)  utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 

soumissions: 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans 
le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le 
Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 

provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; 

 
2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à 

double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à 
anneaux; et 

 
3) imprimer sur les deux côtés d’une page. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment 
ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
1. Soumission Financière  
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la 
base de paiement à l’annexe B. Le montant total des taxes applicables doit être 
indiqué séparément. 
 
1.1 Ventilation des prix 
 
On demande aux soumissionnaires de décrire les éléments suivants du prix pour  chaque tâche 
des travaux, le cas échéant : 

http://ecollab.ncr.int.ec.gc.ca/org/11001/priv/1275511/Tool/Politique%20d'achats%20écologiques
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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(a) Honoraires professionnels : Pour chaque individu et (ou) catégorie de main-d’œuvre, 

indiquer (i) le taux horaire ferme ou le taux quotidien ferme y compris les frais généraux 
et le profit, et (ii)) le nombre estimatif d’heures ou de jours de travail correspondant. Les 
soumissionnaires devraient préciser le nombre d’heures comprises dans une journée de 
travail.  
 

 (b) Autres frais directs (s’il y a lieu) : Les soumissionnaires devraient identifier toutes les 
catégories d’autres frais directs prévus, comme les communications interurbaines et les 
locations, en fournissant la base d’établissement des prix pour chacune d’entre elles et 
en expliquant la pertinence par rapport aux travaux décrits à la Partie 6 de la demande 
de soumissions. 

 
(c) Taxes applicables: Les soumissionnaires doivent indiquer séparément les taxes 

applicables.  
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1.  Procédures d'évaluation 
 
Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques  et financiers. 
 
1.1 Évaluation technique 
 
Sauf mention expresse contraire, l’expérience décrite dans la soumission doit être celle du 
soumissionnaire même (avec l’expérience de toute société ayant formé le soumissionnaire par 
voie de fusion, mais sans l’expérience acquise par achat d’actif ou adjudication de marché). 
L’expérience des sociétés liées au soumissionnaire (société mère, filiale ou sœur), des sous-
traitants et des fournisseurs n’est pas prise en considération. 
 
1.2  Évaluation technique 
Les soumissionnaires sont informés que ces exigences doivent être présentées en ordre et 
traitées de façon suffisamment adéquate dans leur proposition pour faciliter une évaluation 
approfondie. Il ne suffit pas de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de 
propositions. Les soumissionnaires doivent expliquer et démontrer comment ils entendent 
répondre à toutes les exigences et réaliser les travaux à effectuer. L’évaluation d’ECCC sera 
fondée uniquement sur les renseignements que contient la proposition. 
 
Si aucune soumission acceptable n’est reçue, Environnement Canada a le droit de ne pas 
adjuger le contrat. 
 

1.2.1 Critères techniques obligatoires  

 
 

Critères obligatoires 
 

 
Satisfait/non 

satisfait 

O1 

Le financement maximal disponible pour le contrat qui découlera 
de la demande de soumission est de (taxe sur les produits et 
services ou la taxe de vente harmonisée en sus, s’il y a lieu) 

80 000,00 $ pour des services professionnels 

Toute soumission dont la valeur est supérieure à cette somme 
sera jugée non recevable. Le fait de divulguer le financement 
maximal disponible n’engage aucunement Environnement Canada 
à payer cette somme. 

 

O2 

Un membre du projet doit détenir un diplôme d’études supérieures 
d’une université reconnue avec une spécialisation acceptable en 
économie ou démontrer plus de 5 années d’expérience (dans les 
7 dernières années) dans le domaine. Le soumissionnaire devra 
fournir des documents tels qu’une copie du diplôme ou une preuve 
de son expérience qui sera jugée comme équivalente. 
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1.2.2 Critères techniques cotés  
 

FACTEUR CRITÈRES TECHNIQUES COTÉS NOTE MAXIMALE 
Expérience et qualification des membres de l’équipe de travail 

Démontrer les compétences et l’expérience des membres de l’équipe désignés pour exécuter le mandat 
défini dans le présent document. 

 
C1 

Expertise de l’équipe de projet : 
 
L’équipe de projet proposée devra démontrer qu’au 
moins un de ses membres possède une expérience 
directe dans la réalisation de projets semblables 
comportant des analyses coûts/avantages et des 
instruments économiques : 10 points 
 
L’équipe de projet proposée devra démontrer qu’au 
moins un de ses membres possède une expérience 
directe dans la mise en œuvre de meilleures pratiques 
de gestion pour la gestion des éléments nutritifs aussi 
bien dans les terres agricoles que les zones urbaines 
ainsi que dans la mise en œuvre de programmes sur la 
qualité de l’eau dans des contextes agricoles et 
urbains : 10 points 
 
L’équipe de projet proposée devra démontrer qu’au 
moins un de ses membres possède une expérience 
directe en économie de l’environnement, notamment en 
ce qui concerne les biens et services écologiques : 
10 points 
 
Les notes pour l’expérience des membres de l’équipe de 
projet seront attribuées en comparant le nombre de 
projets réalisés par un pour plusieurs membres de 
l’équipe selon l’échelle suivante : 
1 à 3 projets : 3 points 
4 à 6 études : 6 points 
7 et plus : 10 points 

 

 
 
 
 

30 

 
 
 
 
 

C2 

Il doit être démontré que les membres de l’équipe de 
projet ont déjà participé à des projets exigeant des 
connaissances économiques approfondies. 
 
Un ou plusieurs membres de l’équipe doivent présenter 
trois (3) projets réalisés dans les 10 dernières années 
afin de démontrer l’expérience de l’équipe. Les notes 
seront attribuées selon la portée des projets présentés 
et leur degré de similitude avec le présent mandat, pour 
un maximum de 5 points par projet. 

 
 
 
 
 

15 

C3 

Responsable/gestionnaire du projet : le directeur du 
projet doit démontrer qu’il possède l’expérience requise 
en matière de coordination et de gestion de projets 
(gestion du calendrier, gestion du budget, répartition des 
ressources). 
 

10 
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Les notes seront attribuées de la manière suivante : 
Aucune expérience : 0 point 
1 à 2 ans d’expérience : 5 points 
3 à 4 ans d’expérience : 7 points 
5 ans ou plus d’expérience : 10 points 

 
Au moins un membre de l’équipe de projet doit détenir 
une maîtrise en économie. 5 points 5 

 
Sous-total : 60 

Volet technique 
Nombre de points maximum : 40 points/Nombre de points minimum : 28 points 

 
 
 

C4 

Plan de travail détaillé : 
• Le plan de travail dépasse les attentes concernant 

l’atteinte des objectifs du projet : 15 points 
• Le plan de travail répond aux objectifs du projet : 

10 points 
• Le plan de travail est insuffisant, porte à confusion 

et ne répondra sans doute pas à tous les objectifs : 
0-7 points 

 
 
 
 

15 

 
 
 

C5 

Répartition du travail : 
• Le plan de travail décrit les tâches principales et 

les sous-tâches assignées aux membres du 
personnel désignés (répartition appropriée de 
l’expertise) ainsi que l’aménagement du temps : 
10 points 

• Le plan de travail décrit les tâches principales 
assignées aux membres du personnel désignés 
ainsi que l’aménagement du temps : 6 points 

• Le plan de travail ne décrit pas les tâches 
assignées au personnel désigné : 0 point 

 
 
 

10 

C6 

Méthodologie 
La proposition décrit la fréquence de contrôle de la 
qualité et de production des rapports sur le projet pour 
toutes les phases du contrat ainsi que les personnes qui 
en ont la charge. 

• La soumission démontre une méthode détaillée 
et structurée d’exécution des tâches : 10 points 

• La soumission présente une méthode à laquelle 
il manque des détails ou des renseignements : 
6 points 

• La soumission n’a pas de méthode de contrôle 
de la qualité ou de production de rapports : 
0 point 

 

C7 
Décrit quelles stratégies seront mises en œuvre en 
vue de surmonter les obstacles rencontrés en 
cours de route (voir l’échelle de cotation ci-jointe). 

5 
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C8 

Démontre une compréhension du projet et de ses 
objectifs dans ses propres mots. Les notes seront 
attribuées de la manière suivante : 
• Compréhension des objectifs du projet et des 

travaux à être entrepris en vue de respecter 
l’énoncé des travaux (EDT). 

Les notes seront attribuées de la manière suivante : 
• La soumission démontre une synthèse claire, 

cohérente et adéquate des travaux à être 
entrepris : 10 points 

• La soumission présente une synthèse à laquelle 
il manque des détails, de la clarté et de la 
cohérence : 6 points 

• La soumission ne démontre pas une 
compréhension claire du projet et des objectifs : 
0 point. 

10 

Sous-total : 40 
TOTAL 100 

 
ÉCHELLE DE COTATION 
Explication de la cotation 

Excellent Les qualifications ou l’expérience de l’entrepreneur sont exceptionnelles et 
devraient garantir une exécution très efficace de cet aspect du contrat. 

Très bien Les qualifications ou l’expérience de l’entrepreneur sont plus qu’adéquates pour 
assurer une exécution efficace de cet aspect du contrat. 

Bien Les qualifications ou l’expérience de l’entrepreneur sont supérieures à la 
moyenne nécessaire pour assurer une exécution adéquate de cet aspect du 
contrat. 

Moyen Les qualifications ou l’expérience de l’entrepreneur satisfont aux critères 
minimaux requis pour assurer une exécution adéquate de cet aspect du contrat. 

Faible 
 

Les qualifications ou l’expérience de l’entrepreneur sont inadéquates à certains 
égards et ne permettront probablement pas une exécution inefficace des tâches 
requises pour le contrat. 

Insatisfaisant Les qualifications ou l’expérience de l’entrepreneur sont insuffisantes pour 
assurer une exécution efficace des tâches prévues au contrat. 

S.O. L’entrepreneur n’a pas indiqué de qualification à ce sujet. 
 
 

Répartition des  
 

points selon la cote 
Excellent Très bien Bien Moyen Faible Insatisfaisant S.O. 

5 4 3.5 2.5 1 0 0 
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2. Méthode de sélection- Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique 
et du prix 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  
a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et 
c. Obtenir le nombre minimal de 65  points exigés pour l'ensemble des critères 

d'évaluation techniques cotés. L'échelle de cotation compte 100 points.  
2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c)  seront déclarées 

non recevables. 
3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite 

technique et du prix. Une proportion de 60 % sera accordée au mérite technique et une 
proportion de 40 % sera accordée au prix. 

4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera 
divisé par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 60 %. 

5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40 %. 

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix 
seront ajoutées pour déterminer la note combinée. 

7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le 
plus bas ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la 
note combinée la plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour 
l'attribution du contrat. 

Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique 
et du prix, respectivement.] Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le 
prix évalué le plus bas est de 45 000,00 $ (45). 

Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) et du prix (40%) 

 
Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 

Note technique globale 115/135 89/135 92/135 

Prix évalué de la soumission 55 000,00  $ 50 000,00  $ 45 000,00  $ 

Calculs 
Note pour le mérite technique 

115/135 x 60 = 51.11 89/135 x 60 = 39.56 92/135 x 60 = 40.89 

Note pour le prix 45/55 x 40 = 32.73 45/50 x 40 = 36.00 45/45 x 40 = 40.00 

Note combinée 83,84 75,56 80,89 
Évaluation globale 1er 3e 2e 
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PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés 
pour qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une 
vérification à tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, 
ou à un manquement de la part de l’entrepreneur à l’une de ses obligations prévues au contrat, 
s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit 
pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour 
vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute 
demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non 
recevable, ou constituer un manquement aux termes du contrat.  
 
1. Attestations préalables à l’attribution du contrat 
1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - renseignements connexes 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, 
respectent les dispositions stipulées à l’article 01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission, 
des instructions uniformisées 2003. Les renseignements connexes, tel que requis aux 
dispositions relatives à l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont 
véridiques. 

 
1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi 
 
En présentant sa soumission, le soumissionnaire atteste que lui et tous les membres de sa 
coentreprise, s’il y a lieu, ne figurent pas sur la liste d’admissibilité limitée à soumissionner au 
Programme de contrats fédéraux (PCF) 
(http://www.labour.gc.ca/fra/standards_equity/eq/emp/fcp/list/inelig.shtml), laquelle peut être 
consultée au site Web du Programme du travail d’Emploi et Développement social Canada 
(EDSC). 
Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur,  ou tout 
membre de la coentreprise si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF pendant la durée du contrat. 
 
2. Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission 
mais elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie 
tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
les renseignements doivent être fournis. À défaut de se conformer à la demande de l'autorité 
contractante et de fournir les attestations dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non 
recevable. 
 
2.1 Statut et disponibilité du personnel 
 
Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, 
chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel 
qu'exigé par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de 
soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le 
soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa soumission, 
le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. 
Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/
http://www.labour.gc.ca/fra/standards_equity/eq/emp/fcp/list/inelig.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/standards_equity/eq/emp/fcp/index.shtml
http://www.labour.gc.ca/eng/standards_equity/eq/emp/fcp/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, 
seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du 
soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution 
des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur 
demande de l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la 
permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la 
demande pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
2.2 Études et expérience 
Clause du Guide des CCUA de TPSGC A3010T (2010-08-16), Études et expérience 
Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum 
vitae et les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les 
renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents 
professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque 
individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel. 
 
2.3 Confidentialité  
 
 
Il est entendu et convenu que l’entrepreneur devra, pendant et après l’exécution du 
contrat, considérer comme confidentielle et ne pas divulguer, à moins d’y être autorisé 
par écrit par le représentant ministériel ou son délégué, toute information obtenue dans le 
cadre de l’exécution du contrat. Tout non-respect des exigences de confidentialité 
constitue un manquement de la part de l’entrepreneur que le ministre pourra considérer 
comme un manquement au contrat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3010T/4
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PARTIE 6 - CONTRAT SUBSÉQUENT  
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la 
demande de soumissions et en font partie intégrante.  
 

Titre : Évaluation des incitations économiques pour atteindre les cibles de réduction du 
phosphore dans le Lac Érié 

 
1. Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1 Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
2. Énoncé des travaux 
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à 
l'annexe A. 
 
3. Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
3.1 Conditions générales 
 
2010B (2016-04-04) Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne) 
modifiées s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. Référence annexe D.  
 
4. Durée du contrat 
 
4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 mars 2017 inclusivement. 
 
5.  Responsables 
 
5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Marie-Christine Blais 
Titre : Agent sénior des contrats 
Environnement Canada 
Division des Acquisitions et marchés 
Adresse : 105, McGill -5eme étage  - Montréal  Québec  H2Y 2E7 
 
Téléphone : 514-496-1929 
Courriel : Marie-christine.blais@canada.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2030/
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5.2 Responsable technique 
 
Le responsable technique pour le contrat est : (insérer à  l'attribution du contrat). 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont 
exécutés dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu 
technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le 
responsable technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à 
l'énoncé des travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une 
modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
 
6. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires  
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une 
pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a 
accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des 
rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7. Paiement 
 
7.1 Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, 
l'entrepreneur sera payé un prix ferme selon un montant total de _____ $ (insérer le montant au 
moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont et les taxes applicables sont en 
sus. 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute 
modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces 
modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante 
avant d'être intégrés aux travaux. 

 
7.2 Limitation des dépenses 

(a) La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _____(insérer le montant au moment de l'attribution du contrat).  
Les droits de douane sont exclus et les taxes applicables sont en sus. 

(b) Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux 
découlant de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des 
travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de 
conception, modifications ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité 
contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter 
des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la 
responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante 
concernant la suffisance de cette somme : 

(i) lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 

(ii) quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 

(iii) dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour 
l'achèvement des travaux, 

selon la première de ces conditions à se présenter. 

(c) Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, 
l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du 
Canada à son égard. 

8. Instructions relatives à la facturation 
 
8.1 Paiements d'étape 

(a) Le Canada effectuera les paiements d'étape conformément au calendrier des étapes ci-
dessous et les dispositions de paiement du contrat, si : 

(i) une demande de paiement exacte et complète et tout autre document exigé par 
le contrat ont été présentés conformément aux instructions relatives à la 
facturation fournies dans le contrat; 

(ii)  tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

(iii) tous les travaux associés à l'étape et, selon le cas, tout article livrable exigé ont 
été complétés et acceptés par le Canada. 

8.2 Calendrier des Étapes 

Le calendrier des étapes selon lequel les paiements seront faits en vertu du contrat est 
comme suit : 

Description de l’étape Article 
livrable 

Montant ferme pour 
l’étape 

Date de 
livraison 

1. Réunion de démarrage & 
plan détaillé 

Réf. Tâche 1&2 10% de la valeur du contrat Semaine 3 

2. Rapport de cheminement Réf. Tâche 3 15% de la valeur du contrat Semaine 10 

3. Réunion avec le Comité de direction  

16 mars 2017 4. Rapport provisoire  Réf. Tâche 5 
50% de la valeur du contrat 

5. Rapport final Réf. Tâche 6 
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9. Attestations 
 
9.1 Conformité 

 
Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la 
coopération constante quant aux renseignements connexes sont des conditions du contrat. Les 
attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. 
En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les 
renseignements connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa 
soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le 
droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la 
matière. 
 
 
10. Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois.  
 
11. Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle 
 
Environnement Canada a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle découlant de 
l'exécution des travaux dans le cadre de tout contrat éventuel sera dévolu au Canada, pour les 
motifs suivants :  
 
(6.4.1) lorsque le marché ou les produits à livrer au terme de celui‑ci visent surtout à obtenir des 

connaissances et des renseignements qui seront diffusés au public;  
 
12. Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur la liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) l'Annexe A, Énoncé des travaux; 
c) l'Annexe B, Base de paiement; 
d) l'Annexe C, 2010B les conditions générales - services professionnels (complexité 

moyenne) (2016-04-04); 
e) l’Annexe D, Statut et disponibilité des ressources 
f) la soumission de l'entrepreneur datée du _______, (inscrire la date de la soumission) (si 

la soumission a été clarifiée ou modifiée, insérer au moment de l’attribution du contrat : 
« clarifiée le _____ » ou « modifiée le _________ » et inscrire la ou les dates des 
clarifications ou modifications). 
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ANNEXE A 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

Titre : Évaluation des incitations économiques pour atteindre les cibles de réduction du 
phosphore dans le lac Érié 

 
Contexte 
 
Le lac Érié est gravement touché par la prolifération d’algues nocives et nuisibles en raison du 
rejet excessif de phosphore dans le lac provenant de sources agricoles ainsi que de sources 
ponctuelles et non ponctuelles urbaines. L’eutrophisation du lac s’aggrave avec la prolifération 
des algues nocives sur plus de la moitié de la surface du lac pendant la fin de l’été et l’automne 
et la croissance de la Cladophora dans les zones littorales du bassin est. 
 
L’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, annexe 4, ou annexe des éléments 
nutritifs, exige que le Canada et les États-Unis adoptent de nouvelles cibles de réduction du 
phosphore et élaborent des plans d’action nationaux afin de les atteindre. La réduction pour les 
sources canadiennes dans le bassin ouest et le bassin central est de 40 % des apports de 
phosphore de 2008, soit 212 tonnes par année (tonnes métriques/année). Les principales 
sources de phosphore du lac Érié sont des sources non ponctuelles, notamment les eaux de 
ruissellement provenant des terres agricoles, des zones urbaines et des usines de traitement des 
eaux usées. Le phosphore pénètre dans le lac par l’entremise des systèmes de drainage, des 
cours d’eau, des eaux souterraines, des affluents et des déversements directs des effluents des 
eaux usées. Les travaux réalisés antérieurement par Environnement et Changement climatique 
Canada (ECCC) ont permis de déterminer les répercussions liées au fait de ne pas atteindre ces 
cibles pour le lac Érié. Une récente analyse de scénario stratégique réalisée par ECCC a conclu 
qu’une série de meilleures pratiques de gestion (MPG) devra être mise en œuvre par l’entremise 
de divers outils de politique publique. Plusieurs études ayant à trait aux meilleures pratiques de 
gestion ont été effectuées afin d’évaluer l’efficacité de leur mise en œuvre, notamment des 
descriptions, des évaluations générales de l’efficacité et des évaluations géographiques. 
 
Objet 
 
L’objectif de ce projet est de déterminer et d’évaluer les options pour la mise en place 
d’instruments économiques afin d’atteindre les cibles de réduction du phosphore dans le lac Érié. 
ECCC a besoin de conseils par rapport à la mise en œuvre des instruments économiques les 
plus prometteurs au sein du bassin du lac Érié, aux coûts et aux avantages de ces instruments, à 
l’influence potentielle de tout instrument économique sur les comportements et au succès lié à 
l’adoption de ces mesures dans d’autres régions. Ce contrat permettra d’éclairer l’élaboration 
d’un plan d’action national pour réduire le phosphore dans le lac Érié en fournissant diverses 
options pour atteindre les nouvelles cibles de réduction du phosphore. 
 
L’analyse comporte trois objectifs principaux : 
 

1. Déterminer les instruments économiques potentiels qui pourraient être adoptés dans 
le bassin du lac Érié afin d’aider le gouvernement du Canada à atteindre sa cible de 
réduction du phosphore de 40 %. Plus particulièrement, ce projet évaluera si l’utilisation 
d’instruments économiques peut être un outil efficace à la mise en œuvre de diverses 
MPG visant à réduire le ruissellement contenant des éléments nutritifs. Ces instruments 
économiques incluent notamment des incitations fiscales ainsi que d’autres incitations et 
désincitations économiques afin d’intégrer les coûts et les avantages environnementaux 
aux budgets des ménages et des entreprises. L’objectif est d’encourager l’adoption de 
pratiques de production et de consommation écologiques et efficaces sur le plan 
environnemental par l’établissement des prix à partir du coût complet. Quelques 
exemples d’instruments économiques incluent : l’écoconformité, le partage des coûts, les 
prélèvements d’éléments nutritifs, le remboursement de taxes pour la mise en œuvre de 
nouvelles MPG, les subventions directes pour l’adoption de MPG, les compensations 
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pour encourager les investissements actuels, les lois sur l’étiquetage environnemental, 
les permis, les droits de propriété économiques, les remboursements pour réduire 
l’épandage d’engrais (une variante du système de consignation), etc. 
 

2. Évaluer l’avantage net global de chaque option. Les coûts et les avantages de 
chaque mesure doivent être adaptés au bassin du lac Érié au Canada afin de favoriser 
sa mise en œuvre dans la région. L’évaluation des coûts et des avantages permettra au 
projet de s’appuyer sur les études des MPG et les études économiques précédemment 
réalisées, dont certaines seront fournies par ECCC. Lors des évaluations précédentes, 
ECCC a utilisé un cadre sur les biens et services écologiques afin de déterminer les 
coûts et les avantages économiques d’investir dans des mesures de réduction du 
phosphore. Le cadre sur les biens et services écologiques est axé sur les diverses 
options en cause lors de la prise de décisions stratégiques relatives aux différentes 
utilisations possibles des biens et services écologiques. Au moment d’appliquer ce cadre, 
ces projets se sont distingués des analyses coûts/avantages types puisque la valeur des 
avantages liés à la réduction du phosphore a été analysée en fonction des biens et 
services écologiques, y compris les valeurs marchandes et non marchandes. Des 
exemples de ces avantages sont disponibles au chapitre « Integrating the ecological and 
economic dimensions in biodiversity and ecosystem service valuation » (chapitre 1, 
tableau 3, p. 21) du livre The Economics of Ecosystems and Biodiversity [en anglais 
seulement]. Cette analyse coûts/avantages ne se limite pas aux biens et services 
écologiques. Sa portée doit être assez large pour inclure les coûts et les avantages 
marchands et non marchands qui ressortent de l’analyse d’un ensemble de facteurs, 
notamment le cadre sur les biens et services écologiques, la répartition équitable et les 
coûts d’opération à l’échelle locale. 
 

3. Évaluer l’influence potentielle de chaque instrument économique sur les 
comportements, c.-à-d. la probabilité que l’instrument soit adopté par les différents 
secteurs responsables des rejets de phosphore dans le lac Érié. Cette analyse devra 
inclure un cadre analytique, proposé par l’entrepreneur, et une discussion au sujet du 
succès des instruments économiques, qui seront sélectionnés en collaboration avec 
ECCC, dans d’autres régions. 

 
Description des travaux 
 
TÂCHE 1 : Réunion de lancement : 
Organiser une réunion avec le comité directeur du projet dirigé par Environnement Canada, en 
personne ou par téléconférence. Cette réunion préliminaire vise à discuter des éléments 
suivants : 

i. la portée et la méthodologie appropriées pour le projet; 
ii. comment tirer partir des travaux précédents; 
iii. les exigences en matière d’information; 
iv. le processus d’accès à l’information au sujet des instruments économiques 

pertinents; 
v. les hypothèses et scénarios de base; 
vi. la méthode coûts/avantages et les cadres analytiques pertinents pour 

évaluer les changements de comportement; 
vii. les autres régions sélectionnées en raison de leur expérience liée aux 

instruments économiques; 
viii. les avantages pertinents pour l’écosystème. 

 
TÂCHE 2 : Description détaillée 
Rédiger une description détaillée du projet, y compris une liste préliminaire des sources 
d’information, régions, avantages pour l’écosystème et cadres analytiques à être examinés, 
hypothèses, approches méthodologiques et échéanciers des produits livrables. 
 



Page 22 of 36 
 

TÂCHE 3 : Rapport d’étape : présenter les progrès réalisés par rapport à la collecte d’information, 
aux analyses coûts/avantages et autres analyses pertinentes incluant l’évaluation des avantages. 
 
Fournir une présentation PowerPoint ou Adobe Acrobat au comité directeur du projet. La 
présentation doit être effectuée en personne ou, si cela n’est pas possible, par téléconférence. 
 
TÂCHE 5 : Rapport préliminaire : 
Rédiger un rapport préliminaire présentant les mesures sélectionnées pour le bassin du lac Érié, 
les coûts et les avantages, y compris les avantages pour l’écosystème, l’influence potentielle sur 
les comportements et la comparaison avec les autres régions. 
 
Le rapport préliminaire constitue un document exhaustif présentant l’ensemble des 
renseignements requis, mais est sujet à révision selon les commentaires d’ECCC. 
 
TÂCHE 6 : Rapport final : 
Rédiger le rapport final en tenant compte de tout commentaire formulé ou toute correction exigée 
par ECCC au cours de l’évaluation du rapport préliminaire. 
 
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES : 

• Les rapports doivent être rédigés entièrement en anglais, en respectant les règles 
d’orthographe et de grammaire de la langue choisie. 

• Les rapports doivent être rédigés dans un style compréhensible d’un public qui ne 
possède pas de connaissances économiques approfondies. 

• Les rapports doivent être réalisés à l’aide de MS Word, compatible avec la suite 
Microsoft Office 2003. 

• Toute référence à une source d’information doit être clairement indiquée. 
 
Produits livrables et échéanciers 
 

Produits livrables Échéancier 
proposé 

1 
 

Téléconférence avec le promoteur du projet. Semaine 1 
Remise d’une description du projet au promoteur du projet et/ou au comité 
directeur aux fins d’examen et d’approbation. La description devra inclure 
une liste préliminaire des sources d’information et des approches de 
collecte de l’information locale. 

Semaine 3 

2 Présentation du rapport d’étape à Environnement Canada. Ce rapport devra 
comporter une bibliographie, une description complète des méthodes 
utilisées pour déterminer les coûts et les avantages des MPG et une liste de 
références des sources de données. Un chapitre du rapport traitera des 
diverses lacunes relevées sur le plan des données et contiendra des 
recommandations sur la façon de la combler. 

Semaine 10 

Soumission des commentaires écrits à l’entrepreneur. Présentation au 
promoteur/comité directeur, par téléconférence ou en personne. Semaine 12 

3 Réunion avec le comité directeur avant la rédaction du rapport final afin de 
régler toute question en suspens. Semaine 20 

4 Présentation de l’ébauche du rapport final à Environnement Canada. Semaine 23 
Soumission des commentaires écrits à l’entrepreneur. Au besoin, réunion 
avec le promoteur/comité directeur, par téléconférence ou en personne, afin 
de régler toute question en suspens. 

Semaine 25 

5 Remise de quatre (4) copies imprimées et d’une copie électronique (format 
MS-Word 2002 et PDF) du rapport final au promoteur aux fins d’approbation 
au plus tard le 16 mars 2017. 

Semaine 28 
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Soutien ministériel 
 
ECCC fournira les rapports effectués dans le cadre de l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans 
les Grands Lacs, annexe 5, liés au projet : 

1. Accord modifié relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs (2012), annexe 4 – 
Éléments nutritifs; 

2. État du lac Érié et charge en éléments nutritifs connexe; 
3. Options stratégiques à considérer pour le projet; 
4. Accords, stratégies et plans qui régissent et orientent le contrôle et la gestion des 

éléments nutritifs dans le lac Érié (et d’autres Grands Lacs); 
5. Lois/règlements et programmes – les instruments de politique qui sont mis en œuvre (ou 

peuvent l’être) ainsi que le financement et autres programmes de soutien et mesures 
incitatives qui sont utilisées (ou peuvent l’être) afin de réduire les charges de phosphore 
(et d’autres éléments nutritifs) dans le lac Érié (et d’autres Grands Lacs); 

6. Principaux documents de référence – un résumé des études scientifiques et techniques 
ainsi que des analyses stratégiques complétées, en cours ou proposées qui peuvent 
contribuer à la réalisation du projet. 

a) 2012 Coûts et avantages des instruments visant à réduire les 
éléments nutritifs dans le bassin lac Winnipeg : adoption d’une 
approche écologique pour les biens et services – Rapport de 
synthèse (Environnement Canada/Marbek) 

b) 2013 Meilleures pratiques de gestion (MPG) dans les zones urbaines 
(Environnement Canada/GENIVAR) 

c) 2013 Initiative sur les éléments nutritifs dans les Grands Lacs : 
Examen des meilleures pratiques de gestion du phosphore 
d’origine agricole (Environnement Canada/The Thomsen 
Corporation) 

d) 2013 Initiative sur les éléments nutritifs dans les Grands Lacs : 
Meilleures pratiques de gestion de l’examen des politiques, 
programmes et lois relatifs au phosphore par les zones 
urbaines (Environnement Canada/Hutchison Environmental 
Sciences Ltd.) 

e) 2014 Étude sur le bassin versant de la rivière Grand : analyse coûts-
avantages d’une gestion améliorée du phosphore par une 
approche écologique axée sur les biens et services 
(Environnement Canada et système d’appui à la prise de 
décisions) 

f) 2015 Prolifération d’algues : Estimer les coûts liés à l’économie du 
bassin du lac Érié (Environnement Canada/Midsummer 
Analytics) 

g) 2016 Évaluation des options stratégiques pour atteindre des 
réductions de phosphore provenant de sources canadiennes 
dans le lac Érié (Environnement Canada/Greenland 
International Consulting) 

 
 
 



Page 24 of 36 
 

ANNEXE B 
 

BASE DE PAIEMENT 
 

(À être rempli lors de l'attribution du contrat) 
 
 
 

Description de l’étape Article 
livrable 

Montant ferme pour 
l’étape 

Date de 
livraison 

1. Réunion de démarrage & 
plan détaillé 

Réf. Tâche 1&2  Semaine 3 

2. Rapport de cheminement Réf. Tâche 3  Semaine 10 

3. Réunion avec le Comité de direction  

16 mars 2017 4. Rapport provisoire  Réf. Tâche 5 
 

5. Rapport final Réf. Tâche 6 
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ANNEXE C 
 

2010B (2016-04-04) CONDITIONS GÉNÉRALES- SERVICES PROFESSIONNELS 
(COMPLEXITÉ MOYENNE) MODIFIÉS   

Les conditions générales 2010B sont modifiées comme suit: 

2010B 01 (2016-04-04) Interprétation 

Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent : 

articles de convention : désigne les clauses et conditions reproduites en entier ou incorporées 
par renvoi à partir du guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat pour former le corps 
du contrat; cela ne comprend pas les présentes conditions générales, les conditions générales 
supplémentaires, les annexes, la soumission de l'entrepreneur, ou tout autre document; 
autorité contractante : désigne la personne désignée comme tel dans le contrat, ou dans un 
avis à l'entrepreneur, pour représenter le Canada dans l'administration du contrat; 
biens de l'État : désigne tout ce qui est fourni à l'entrepreneur par ou pour le Canada, aux fins 
de l'exécution du contrat et tout ce que l'entrepreneur acquiert, d'une manière ou d'une autre, 
relativement aux travaux, dont le coût est payé par le Canada en vertu du contrat; 
Canada, Couronne, Sa Majesté ou État : désigne Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 
représentée par le ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux et toute autre 
personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre ou, s'il y a lieu, un ministre auquel le 
ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux a délégué ses pouvoirs ou ses 
fonctions et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre; 
contrat : désigne les articles de convention, les présentes conditions générales, toutes 
conditions générales supplémentaires, annexes et tout autre document intégré par renvoi, tous 
tels que modifiés de temps à autre avec le consentement des parties; 
coût : désigne le coût établi conformément aux Principes des coûts contractuels 1031-2 en 
vigueur à la date de la demande de soumissions ou, s'il n'y a pas eu de demande de 
soumissions, à la date du contrat; 
coût estimatif total, coût estimatif révisé, augmentation (diminution) : à la page 1 du contrat 
ou modification au contrat signifie un montant utilisé à des fins administratives internes seulement 
qui comprend le prix contractuel, ou le prix contractuel révisé, ou le montant qui augmenterait ou 
diminuerait le prix contractuel et les taxes applicables, conformément à l'évaluation de l'autorité 
contractante; il ne s'agit pas d'une opinion fiscale de la part du Canada; 
entrepreneur : désigne la personne, l'entité ou les entités dont le nom figure au contrat pour 
fournir au Canada des biens, des services ou les deux; 
partie : désigne le Canada ou l'entrepreneur ou tout autre signataire du contrat;  
parties : désigne l'ensemble de ceux-ci; 
prix contractuel : désigne la somme mentionnée au contrat payable à l'entrepreneur pour les 
travaux, excluant les taxes applicables; 
taxes applicables : signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente 
harmonisée (TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de 
vente du Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013; 
travaux : désigne les activités, services, biens, équipements, choses et objets que l'entrepreneur 
doit exécuter, livrer ou fournir en vertu du contrat. 
 
2010B 02 (2008-05-12) Clauses et conditions uniformisées 
 
Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux, 
L.C. 1996, ch. 16, les clauses et conditions identifiées par un numéro, une date et un titre dans le 
contrat sont incorporées par renvoi et font partie intégrante du contrat comme si elles y étaient 
formellement reproduites. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
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2010B 03 (2008-05-12) Pouvoirs du Canada 

Tous les droits, recours, pouvoirs et pouvoirs discrétionnaires accordés ou acquis par le Canada 
en vertu du contrat ou d'une loi sont cumulatifs et non exclusifs. 

2010B 04 (2008-05-12) Situation juridique de l'entrepreneur 

L'entrepreneur est retenu à titre d'entrepreneur indépendant engagé par le Canada pour exécuter 
les travaux. Rien dans le contrat n'a pour objet de créer un partenariat, une coentreprise ou 
mandat entre le Canada et l'autre ou les autres parties. L'entrepreneur ne doit se présenter à 
quiconque comme un agent ou un représentant du Canada. Ni l'entrepreneur ni ses employés ne 
constituent des employés, des préposés ou des mandataires du Canada. L'entrepreneur doit 
effectuer toutes les déductions et tous les versements exigés par la loi relativement à ses 
employés. 

2010B 05 (2012-03-02) Exécution des travaux 

1. L'entrepreneur déclare et atteste ce qui suit :  
a. il a la compétence pour exécuter les travaux; 
b. il dispose de tout ce qui est nécessaire pour exécuter les travaux, y compris les 

ressources, les installations, la main-d'œuvre, la technologie, l'équipement et les 
matériaux; et 

c. il a les qualifications nécessaires, incluant la connaissance, les aptitudes, le savoir 
faire et l'expérience, et l'habileté de les utiliser efficacement pour exécuter les 
travaux. 

2. L'entrepreneur doit :  
a. exécuter les travaux de manière diligente et efficace; 
b. sauf pour les biens de l'État, fournir tout ce qui est nécessaire pour exécuter les 

travaux; 
c. au minimum, appliquer les procédures d'assurance de la qualité et effectuer les 

inspections et les contrôles généralement utilisés et reconnus dans l'industrie afin 
d'assurer le degré de qualité exigé en vertu du contrat; 

d. sélectionner et engager un nombre suffisant de personnes qualifiées; 
e. exécuter les travaux conformément aux normes de qualité jugées acceptables par le 

Canada et en pleine conformité avec les spécifications et toutes les exigences du 
contrat; 

f. surveiller la réalisation des travaux de façon efficiente et efficace en vue de s'assurer 
que la qualité de leur exécution est conforme à celle énoncée dans le contrat. 

3. Les travaux ne doivent pas être exécutés par des personnes qui, de l'avis du Canada, sont 
incompétentes ou ne se sont pas conduites convenablement ou de façon appropriée. 

2010B 06 (2013-06-27) Contrats de sous-traitance 

1. L'entrepreneur peut confier en sous-traitance la fourniture des biens ou des services qu'il 
sous-traite normalement. Dans tous les autres cas, il doit obtenir l'accord préalable écrit de 
l'autorité contractante. L'autorité contractante peut exiger que l'entrepreneur lui fournisse les 
détails qu'il juge nécessaires du contrat de sous-traitance proposé. 

2. La sous-traitance n'a pas pour effet de dégager l'entrepreneur de ses obligations en vertu du 
contrat, ni d'imposer, au Canada des responsabilités envers un sous-traitant. 

3. Dans tous les contrats de sous-traitance, l'entrepreneur s'engage à obliger les sous-traitants 
à respecter les mêmes conditions que celles auxquelles il est soumis en vertu du contrat, à 
moins que l'autorité contractante demande ou consente à ce qu'il en soit autrement. Cela 
exclut les exigences du Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi 
qui ne s'appliquent qu'à l'entrepreneur. 
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2010B 07 (2008-05-12) Rigueur des délais 

Il est essentiel que les travaux soient exécutés dans les délais prévus au contrat. 

2010B 08 (2014-09-25) Retard justifiable 

1. Le retard de l'entrepreneur à s'acquitter de toute obligation prévue au contrat à cause d'un 
événement qui :  

a. est hors du contrôle raisonnable de l'entrepreneur; 
b. ne pouvait raisonnablement avoir été prévu; 
c. ne pouvait raisonnablement avoir été empêché par des moyens que pouvait 

raisonnablement utiliser l'entrepreneur; et 
d. est survenu en l'absence de toute faute ou négligence de la part de 

l'entrepreneur, 

sera considéré un « retard justifiable » si l'entrepreneur informe l'autorité contractante de la 
survenance du retard ou de son éventualité dès qu'il en prend connaissance. 
L'entrepreneur doit de plus informer l'autorité contractante, dans les 15 jours ouvrables, de 
toutes les circonstances reliées au retard et soumettre à l'approbation de l'autorité 
contractante un plan de redressement clair qui détaille les étapes que l'entrepreneur 
propose de suivre afin de minimiser les conséquences de l'événement qui a causé le 
retard. 

2. Toute date de livraison ou autre date qui est directement touchée par un retard justifiable 
sera reportée d'une durée raisonnable n'excédant pas celle du retard justifiable. 

3. Toutefois, au bout de 30 jours ou plus de retard justifiable, l'autorité contractante peut, 
par avis écrit à l'entrepreneur, résilier le contrat. Dans un tel cas, les parties conviennent de 
renoncer à toute réclamation pour dommages, coûts, profits anticipés ou autres pertes 
découlant de la résiliation ou de l'événement qui a contribué au retard justifiable. 
L'entrepreneur s'engage à rembourser immédiatement au Canada la portion de toute avance 
non liquidée à la date de la résiliation. 

4. Le Canada ne sera pas responsable des frais engagés par l'entrepreneur ou l'un de ses 
sous-traitants ou mandataires par suite d'un retard justifiable, sauf lorsque celui-ci est 
attribuable à l'omission du Canada de s'acquitter d'une de ses obligations en vertu du contrat. 

2010B 09 (2008-05-12) Inspection et acceptation des travaux 

Tous les travaux sont soumis à l'inspection et à l'acceptation par le Canada. L'inspection et 
l'acceptation des travaux par le Canada ne relèvent pas l'entrepreneur de sa responsabilité à 
l'égard des défauts et des autres manquements aux exigences du contrat. Le Canada aura le 
droit de rejeter tout travail non conforme aux exigences du contrat et d'exiger une rectification 
ou un remplacement aux frais de l'entrepreneur. 

2010B 10 (2013-03-21) Présentation des factures 

1. Les factures doivent être soumises au nom de l'entrepreneur. L'entrepreneur doit présenter 
des factures pour chaque livraison ou expédition; ces factures doivent s'appliquer 
uniquement au contrat. Chaque facture doit indiquer si elle porte sur une livraison partielle ou 
finale. 

2. Les factures doivent contenir :  
a. la date, le nom et l'adresse du ministère client, les numéros d'articles ou de 

référence, les biens livrables/la description des travaux, le numéro du contrat, le 
numéro de référence du client (NRC), le numéro d'entreprise - approvisionnement 
(NEA) et le ou les codes financiers; 
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b. des renseignements sur les dépenses (comme le nom des articles et leur quantité, 
l'unité de distribution, le prix unitaire, les tarifs horaires fermes, le niveau d'effort et 
les sous-contrats, selon le cas) conformément avec la base de paiement, excluant 
les taxes applicables; 

c. les déductions correspondant à la retenue de garantie, s'il y a lieu; 
d. le report des totaux, s'il y a lieu; et 
e. s'il y a lieu, le mode d'expédition avec la date, le numéro de cas et de pièce ou de 

référence, les frais d'expédition et tous les autres frais supplémentaires. 
3. Les taxes applicables doivent être indiquées séparément dans toutes les factures, ainsi que 

les numéros d'inscription correspondant émis par les autorités fiscales. Tous les articles 
détaxés, exonérés ou auxquels les taxes applicables ne s'appliquent pas doivent être 
identifiés comme tels sur toutes les factures. 

4. En présentant une facture, l'entrepreneur atteste que la facture correspond aux travaux qui 
ont été livrés et qu'elle est conforme au contrat. 

2010B 11 (2013-03-21) Taxes 

1. Les ministères et organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables.  
2. Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions de 

l'article sur la présentation de factures. Il revient à l'entrepreneur de facturer les taxes 
applicables selon le taux approprié, conformément aux lois en vigueur. L'entrepreneur 
accepte de remettre aux autorités fiscales appropriées les sommes acquittées ou exigibles 
au titre de taxes applicables.  

3. L'entrepreneur n'a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le 
paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L'entrepreneur 
doit payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la consommation 
qui s'appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou consommés dans le cadre de 
l'exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y compris les matériaux incorporés 
dans des biens immobiliers.  

4. Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont compris 
dans le prix contractuel, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute augmentation ou 
diminution des taxes applicables, droits de douane et taxes d'accise qui se sera produite 
entre la présentation de la soumission et l'attribution du contrat. Toutefois, il n'y aura pas 
d'ajustement relatif à toute modification pour augmenter le prix contractuel si un avis public 
assez détaillé de la modification a été donné avant la date de clôture de la soumission qui 
aurait pu permettre à l'entrepreneur de calculer les effets de cette modification.  

5. Retenue d'impôt de 15  p. 100 – Agence du revenu du Canada  

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et le Règlement de l'impôt sur 
le revenu, le Canada doit retenir 15  p. 100 du montant à payer à l'entrepreneur pour des 
services rendus au Canada si l'entrepreneur n'est pas un résident du Canada, à moins que ce 
dernier obtienne une exonération valide de l'Agence du revenu du Canada. Le montant retenu 
sera conservé dans un compte pour l'entrepreneur pour tout impôt à payer exigible par le 
Canada. 

À la section 12 Frais de transport 
Supprimer: Au complet 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 13 Responsabilité du transporteur 
Supprimer: Au complet 
Insérer : « Supprimé » 

2010B 14 (2014-09-25) Période de paiement 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
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1. La période normale de paiement du Canada est de 30 jours. La période de paiement est 
calculée à compter de la date de réception d'une facture dont le format et le contenu sont 
acceptables conformément au contrat, ou la date de réception des travaux dans un état 
acceptable tel qu'exigé au contrat, selon la plus tardive des deux dates. Un paiement est 
considéré en souffrance le 31e jour suivant cette date, et des intérêts seront calculés 
automatiquement conformément à l'article 15. 

2. Si le contenu de la facture et les renseignements connexes nécessaires ne sont pas 
conformes au contrat, ou si les travaux fournis ne sont pas dans un état acceptable, le 
Canada avisera l'entrepreneur dans les 15 jours suivant la réception. La période de paiement 
de 30 jours débute à la réception de la facture révisée ou à la réception des travaux corrigés 
ou remplacés. Le défaut du Canada d'aviser l'entrepreneur dans les 15 jours n'aura pour 
conséquence que la date stipulée au paragraphe 1 servira uniquement à calculer l'intérêt sur 
les comptes en souffrance. 

2010B 15 (2008-12-12) Intérêt sur les comptes en souffrance 

1. Les définitions suivantes s'appliquent au présent article :  

« date de paiement » 
désigne la date que porte le titre négociable tiré par le Receveur général du Canada afin de 
payer une somme exigible en vertu du contrat; 
« en souffrance » 
désigne la somme qui demeure impayée le lendemain du jour où elle est devenue exigible 
conformément au contrat; 
« taux d'escompte » 
désigne le taux d'intérêt fixé de temps en temps par la Banque du Canada qui représente le 
taux minimum auquel la Banque du Canada consent des avances à court terme aux 
membres de l'Association canadienne des paiements; 
« taux moyen » 
désigne la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte en vigueur chaque jour, à 16  h, 
heure de l'Est, pour le mois civil immédiatement antérieur à la date de paiement. 

2. Le Canada versera à l'entrepreneur des intérêts simples, au taux moyen majoré de 3  p. 
100 par an, sur toute somme en souffrance, à partir du premier jour où la somme est en 
souffrance jusqu'au jour qui précède la date de paiement inclusivement. L'entrepreneur n'est 
pas tenu d'aviser le Canada pour que l'intérêt soit payable. 

3. Le Canada versera des intérêts conformément à cet article seulement si le Canada est 
responsable du retard à payer l'entrepreneur. Le Canada ne versera pas d'intérêts sur les 
paiements anticipés qui sont en souffrance. 

2010B 16 (2014-09-25) Vérification 

Le montant réclamé en vertu du contrat pourra faire l'objet d'une vérification par le 
gouvernement avant et après le versement du montant. L'entrepreneur doit tenir des comptes 
et registres appropriés sur les coûts des travaux et conserver tous les documents reliés à ces 
coûts pendant six ans après le dernier paiement effectué en vertu du contrat. 

2010B 17 (2008-05-12) Conformité aux lois applicables 

1. L'entrepreneur doit se conformer aux lois applicables à l'exécution du contrat. Sur demande 
raisonnable du Canada, l'entrepreneur doit fournir une preuve de conformité aux lois 
applicables. 

2. L'entrepreneur doit obtenir et tenir à jour à ses propres frais tous les permis, licences, 
approbations réglementaires et certificats exigés pour l'exécution des travaux. Sur demande 
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de l'autorité contractante, il doit remettre au Canada une copie de tout permis, licence, 
approbation réglementaire ou certification exigé. 

2010B 18 (2008-05-12) Confidentialité 

1. L'entrepreneur garde secrets les renseignements fournis par ou pour le Canada relativement 
aux travaux, ainsi que tous les renseignements conçus, élaborés ou produits par 
l'entrepreneur dans le cadre des travaux. Les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou 
pour le Canada ne doivent être utilisés qu'aux seules fins du contrat et ces renseignements 
demeurent la propriété du Canada. 

2. Sous réserve de la Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. 1985, ch. A-1, et sous réserve des 
droits du Canada selon le contrat de communiquer ou de divulguer, le Canada ne pourra 
communiquer ou divulguer en dehors du gouvernement du Canada aucune information livrée 
au Canada en vertu du contrat et qui sont la propriété de l'entrepreneur ou un sous-traitant. 

3. Les obligations des parties prévues au présent article ne s'étendent pas aux renseignements 
suivants :  

a. ceux mis à la disposition du public par une autre source que l'autre partie; ou 
b. ceux communiqués à une partie par une autre source que l'autre partie, sauf lorsque 

la partie sait que la source s'est engagée envers le Canada à ne pas les 
communiquer; ou 

c. ceux produits par une partie sans utiliser les renseignements de l'autre partie. 

2010B 19 (2012-07-16) Droits d'auteur 

À la section 19 Droits d’auteur 
Supprimer: Au complet 
Insérer : « 1. Dans cet article,  

« matériel » comprend tout ce qui est développé ou créé par l'entrepreneur en 
vertu des travaux prévus au contrat, et qui est protégé par des droits d'auteur. 

« renseignements de base » désigne toute propriété intellectuelle autre que 
les renseignements originaux qui est incorporée dans les travaux ou 
nécessaire à l'exécution des travaux, qu'elle soit la propriété de l'entrepreneur 
ou d'un tiers; 
« renseignements originaux » désigne toute propriété intellectuelle conçue, 
développée, produite ou mise en application pour la première fois dans le cadre 
des travaux prévus au contrat. 

2. Tout ce qui est créé ou conçu par l'entrepreneur aux fins d'exécution des 
travaux prévus au contrat et qui est protégé par des droits d'auteur appartient 
au Canada. L'entrepreneur doit apposer le symbole des droits d'auteur et 
indiquer l'un ou l'autre des avis suivants, selon le cas : © Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada (année) ou © Her Majesty the Queen in right of Canada 
(year). 

4. À la demande de l'autorité contractante, l'entrepreneur doit fournir au Canada, 
à la fin des travaux ou à tout autre moment déterminé par l'autorité 
contractante, une renonciation définitive écrite aux droits moraux au sens de 
la Loi sur le droit d'auteur,L.R. 1985, ch. C-42, de forme acceptable à l'autorité 
contractante, de la part de chaque auteur qui a contribué aux travaux. Dans 
les cas où l'entrepreneur est l'auteur, l'entrepreneur renonce définitivement à 
ses droits moraux. 

5. Le Canada détient tous les droits de propriété intellectuelle sur le matériel dès 
leur conception. L'entrepreneur ne détient aucun droit de propriété 
intellectuelle, sauf tout droit qui peut lui être accordé par écrit par le Canada. 

6. L'entrepreneur accorde au Canada une licence non exclusive, perpétuelle, 
irrévocable, de portée mondiale, entièrement payée et libre de redevances qui 
l'autorise à utiliser les renseignements de base dans la mesure où cela est 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-42/index.html
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jugé nécessaire pour permettre au Canada d'exercer pleinement ses droits 
d’utiliser le matériel. Cette licence ne peut être limitée d'aucune façon par 
l'entrepreneur en donnant un avis prévoyant le contraire, incluant le texte 
apparaissant sur une licence emballée sous film plastique et accompagnant 
un bien livrable.» 

 

 

2010B 20 (2008-05-12) Biens de l'État 

L'entrepreneur doit prendre soin, de manière raisonnable et adéquate, de tous les biens de 
l'État dont il a la possession ou le contrôle. S'il ne s'acquitte pas de cette obligation, il est 
responsable de toute perte ou de tout dommage qui en résulte, sauf si ceux-ci sont causés par 
l'usure normale. 

2010B 21 (2008-05-12) Modification 

Pour être en vigueur, toute modification du contrat doit être faite par écrit par l'autorité 
contractante et le représentant autorisé de l'entrepreneur. 

2010B 22 (2008-05-12) Cession 

1. L'entrepreneur ne peut céder le contrat sans avoir préalablement obtenu le consentement 
écrit de l'autorité contractante. Toute cession effectuée sans avoir obtenu ce consentement 
est nulle et sans effet. La cession entrera en vigueur suite à l'exécution d'une entente de 
cession signée par les parties et le cessionnaire. 

2. La cession du contrat ne relève pas l'entrepreneur de ses obligations en vertu du contrat et 
n'impose aucune responsabilité au Canada. 

2010B 23 (2008-05-12) Suspension des travaux 

L'autorité contractante peut à tout moment, au moyen d'un avis écrit, ordonner à 
l'entrepreneur de suspendre ou arrêter les travaux ou une partie des travaux prévus au 
contrat. L'entrepreneur doit se conformer sans délai à l'ordre de suspension de manière à 
minimiser les frais liés à la suspension. 

2010B 24 (2014-09-25) Manquement de la part de l'entrepreneur 

1. Si l'entrepreneur manque à l'une de ses obligations prévues au contrat, l'autorité contractante 
peut, après avis écrit à l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour 
manquement. La résiliation entrera en vigueur immédiatement ou à l'expiration du délai prévu 
dans l'avis si l'entrepreneur n'a pas, dans le délai prévu, remédié au manquement selon les 
exigences de l'autorité contractante. 

2. Si l'entrepreneur fait faillite ou devient insolvable, qu'il cède ses biens au profit de ses 
créanciers, qu'il se prévaut des dispositions d'une loi sur les débiteurs en faillite ou 
insolvables, qu'un séquestre est désigné aux termes d'un titre de créance ou qu'une 
ordonnance de séquestre est prononcée à son égard ou encore, qu'une ordonnance est 
rendue ou qu'une résolution est adoptée en vue de la liquidation de son entreprise, l'autorité 
contractante peut, dans la mesure où le permet la législation canadienne et moyennant un 
avis écrit à l'entrepreneur, résilier sans délai le contrat ou une partie du contrat pour 
manquement. 
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3. Si le Canada donne un avis prévu aux paragraphes 1 ou 2, l'entrepreneur n'a droit à aucun 
autre paiement que ceux prévus au présent article. L'entrepreneur demeure redevable 
envers le Canada des pertes et des dommages subis par celui-ci en raison du manquement 
ou de l'événement sur lequel l'avis était fondé, y compris l'augmentation du coût, pour le 
Canada, de l'exécution des travaux par quelqu'un d'autre. L'entrepreneur convient de 
rembourser immédiatement au Canada la portion de toute avance non liquidée à la date de 
la résiliation. 

2010B 25 (2012-07-16) Résiliation pour raisons de commodité 

1. L'autorité contractante peut, à tout moment avant la fin des travaux, en donnant un avis écrit 
à l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour des raisons de commodité. 
Une fois un tel avis de résiliation donné, l'entrepreneur doit se conformer aux exigences 
prévues dans l'avis de résiliation. Si le contrat est résilié en partie seulement, l'entrepreneur 
doit poursuivre l'exécution des travaux qui ne sont pas touchés par l'avis de résiliation. La 
résiliation prendra effet immédiatement ou, le cas échéant, au moment prévu dans l'avis de 
résiliation. 

2. Si un avis de résiliation est donné en vertu du paragraphe 1, l'entrepreneur aura le droit 
d'être payé les coûts raisonnablement et dûment engagés pour l'exécution du contrat compte 
tenu qu'il n'a pas déjà été payé ou remboursé par le Canada. L'entrepreneur sera payé :  

a. sur la base du prix contractuel, pour tous les travaux complétés qui ont été inspectés 
et acceptés conformément au contrat, qu'ils aient été complétés avant l'avis de 
résiliation ou après celui-ci conformément aux directives contenues dans l'avis de 
résiliation; 

b. le coût, pour l'entrepreneur, majoré d'un profit juste et raisonnable, pour les travaux 
visés par l'avis de résiliation avant leur achèvement; et 

c. les frais liés à la résiliation des travaux engagés par l'entrepreneur, à l'exclusion du 
coût des indemnités de départ et des dommages-intérêts versés aux employés dont 
les services ne sont plus requis en raison de la résiliation, sauf les salaires que 
l'entrepreneur est légalement obligé de leur verser. 

3. Le Canada peut réduire le montant du paiement effectué à l'égard de toute partie des 
travaux, si après inspection, elle ne satisfait pas aux exigences du contrat. 

4. Les sommes auxquelles l'entrepreneur a droit selon le présent article et les sommes versées 
ou dues à l'entrepreneur ne doivent pas dépasser, au total, le prix contractuel. Sauf dans la 
mesure prévue au présent article, l'entrepreneur n'aura aucun recours, notamment en ce qui 
a trait à l'obtention de dommages-intérêts, compensation, perte de profit, indemnité découlant 
de tout avis de résiliation en vertu du présent article. L'entrepreneur convient de rembourser 
immédiatement au Canada tout paiement anticipé non liquidé à la date de la résiliation. 

2010B 26 (2008-05-12) Droit de compensation 

Sans restreindre tout droit de compensation accordé par la loi, le Canada peut utiliser en 
compensation de tout montant payable à l'entrepreneur en vertu du contrat, tout montant 
payable au Canada par l'entrepreneur en vertu du contrat ou de tout autre contrat en cours. Le 
Canada peut, en effectuant un paiement en vertu du contrat, déduire du montant payable à 
l'entrepreneur tout montant qui est ainsi payable au Canada par l'entrepreneur, qui en vertu du 
droit de compensation, peut être retenu par le Canada. 

2010B 27 (2008-05-12) Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction 
publique 

L'entrepreneur reconnaît que les personnes qui sont assujetties aux dispositions de la Loi sur 
les conflits d'intérêts 2006, ch. 9, art. 2, du Code régissant la conduite des titulaires de charge 
publique en ce qui concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat, du Code de valeurs et 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-36.65/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-36.65/
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d'éthique de la fonction publique ou tout autre code de valeur et d'éthique en vigueur au sein 
d'organismes spécifiques ne peuvent bénéficier directement du contrat. 

2010B 28 (2008-05-12) Pots-de-vin ou conflits 

1. L'entrepreneur déclare qu'aucun pot-de-vin, cadeau, bénéfice ou autre avantage n'a été ni ne 
sera payé, donné, promis ou offert, directement ou indirectement, à un représentant ou à un 
employé du Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer une influence sur 
l'attribution ou la gestion du contrat. 

2. L'entrepreneur ne doit pas influencer ou tenter d'influencer une décision du Canada, ni y 
prendre part de quelque façon que ce soit, en sachant que cette décision pourrait lui profiter. 
L'entrepreneur ne doit avoir aucun intérêt financier dans les affaires d'un tiers qui entraîne ou 
semble entraîner un conflit d'intérêts relativement au respect de ses obligations en vertu du 
contrat. Si un tel intérêt financier est acquis pendant la période du contrat, l'entrepreneur doit 
le déclarer immédiatement à l'autorité contractante. 

3. L'entrepreneur déclare que, au mieux de sa connaissance après s'être renseigné avec 
diligence, aucun conflit n'existe ni ne se manifestera probablement dans l'exécution du 
contrat. Si l'entrepreneur prend connaissance de quelque chose qui entraîne ou qui 
entraînera probablement un conflit relativement à son rendement en vertu du contrat, il doit 
immédiatement en faire part à l'autorité contractante par écrit. 

4. Si l'autorité contractante est d'avis qu'il existe un conflit par suite de la divulgation faite par 
l'entrepreneur ou par suite de toute autre information portée à son attention, l'autorité 
contractante peut exiger que l'entrepreneur prenne des mesures pour résoudre le conflit ou 
pour mettre fin à celui-ci d'une façon quelconque ou, à son entière discrétion, peut résilier le 
contrat pour manquement. On entend par conflit toute question, circonstance ou activité ou 
tout intérêt qui touche l'entrepreneur, son personnel ou ses sous-traitants et qui peut nuire ou 
sembler nuire à la capacité de l'entrepreneur d'exécuter le travail avec diligence et 
impartialité. 

2010B 29 (2008-12-12) Honoraires conditionnels 

L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, et 
convient de ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels en 
rapport avec la soumission, la négociation ou l'obtention du contrat à toute personne autre 
qu'un employé de l'entrepreneur remplissant les fonctions habituelles liées à son poste. Dans le 
présent article, « honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre forme de 
rémunération qui est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré de 
succès obtenu en rapport à la soumission, à la négociation ou à l'obtention du contrat et « 
personne » comprend tout individu qui est tenu de fournir au directeur une déclaration en vertu 
de l'article 5 de la Loi sur le lobbying 1985, ch. 44 (4e suppl.). 

2010B 30 (2012-07-16) Sanctions internationales 

1. Les personnes au Canada et les Canadiens et les Canadiennes à l'étranger sont liées par les 
sanctions économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du 
Canada ne peut accepter la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou 
indirectement, d'un ou plusieurs pays ou personnes assujettis aux sanctions économiques. 

2. L'entrepreneur ne doit pas fournir au gouvernement du Canada un bien ou un service 
assujetti aux sanctions économiques. 

3. L'entrepreneur doit se conformer aux modifications apportées au règlement imposé pendant 
la période du contrat. L'entrepreneur doit immédiatement aviser le Canada s'il est dans 
l'impossibilité d'exécuter le contrat suite à l'imposition de sanctions à un pays ou à une 
personne ou l'ajout de biens ou des services à la liste des biens ou des services sanctionnés. 
Si les parties ne peuvent alors s'entendre sur un plan de redressement, le contrat sera résilié 
pour des raisons de commodité par le Canada conformément à l'article 25. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
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2010B 31 (2016-04-04) Dispositions relatives à l'intégrité – contrat 

La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») et toutes les directives 
connexes incorporées par renvoi dans la demande de soumissions à sa date de clôture sont 
incorporées au contrat et en font partie intégrante. L’entrepreneur doit respecter les dispositions 
de la Politique et des directives, lesquelles se trouvent sur le site Web de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada à l’adresse Politique d'inadmissibilité et de suspension. 

2010B 32 (2008-05-12) Harcèlement en milieu de travail 

1. L'entrepreneur reconnaît la responsabilité du Canada d'assurer à ses employés un milieu de 
travail sain et exempt de harcèlement. On peut trouver sur le site Web du Conseil du Trésor 
une copie de la Politique sur la prévention et la résolution du harcèlement qui s'applique 
également à l'entrepreneur. 

2. L'entrepreneur ne doit pas, en tant qu'individu, ou en tant qu'entité constituée ou non en 
personne morale, par l'entremise de ses employés ou de ses sous-traitants, harceler, 
maltraiter, menacer ou intimider un employé, un entrepreneur ou une autre personne 
employée par le Canada ou travaillant sous contrat pour celui-ci, ou exercer une 
discrimination contre lui. L'entrepreneur sera informé par écrit de toute plainte et aura le droit 
de répondre par écrit. Après avoir reçu la réponse de l'entrepreneur, l'autorité contractante 
déterminera, à son entière discrétion, si la plainte est fondée et décidera de toute mesure à 
prendre. 

2010B 33 (2008-05-12) Exhaustivité de la convention 

Le contrat constitue l'entente complète et unique intervenue entre les parties et remplace toutes 
les négociations, communications ou autres ententes, écrites ou verbales, à moins qu'elles ne 
soient incorporées par renvoi au contrat. Seuls les engagements, représentations, déclarations 
et conditions qui figurent au contrat lient les parties. 

2010B 34 (2012-07-16) Accès à l'information 

Les documents créés par l'entrepreneur et qui relèvent du Canada sont assujettis aux 
dispositions de la Loi sur l'accès à l'information. L'entrepreneur reconnaît les responsabilités du 
Canada en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et doit, dans la mesure du possible, aider 
le Canada à s'acquitter de ces responsabilités. De plus, l'entrepreneur reconnaît que 
l'article 67.1 de la Loi sur l'accès à l'information stipule que toute personne qui détruit, modifie, 
falsifie ou cache un document ou ordonne à une autre personne de commettre un tel acte, dans 
l'intention d'entraver le droit d'accès prévu à la Loi sur l'accès à l'information, est coupable d'un 
acte criminel passible d'un emprisonnement ou d'une amende, ou les deux. 

2010B 35 (2016-04-04) Code de conduite pour l’approvisionnement – contrat 

L’entrepreneur accepte de se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement et 
d’être lié par ses dispositions pendant la période du contrat. 

Insérer la section : « 35 Responsabilité » 
« L'entrepreneur est responsable de tout dommage causé par l'entrepreneur, ses employés, 
ses sous-traitants ou ses agents au Canada ou à tout tiers. Le Canada est responsable de tout 
dommage causé par lui-même, ses employés, ses agents à l'entrepreneur ou à tout tiers. Les 
parties conviennent qu'aucune disposition relative à la limitation de la responsabilité ou à des 
indemnités ne s'applique au contrat à moins d'être reproduite entièrement dans les articles de 
convention. Les dommages comprennent les blessures causées à des personnes (y compris 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26041
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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les blessures entraînant le décès) ou la perte ou l'endommagement de biens (y compris les 
biens immobiliers) causés par ou durant l'exécution du contrat. » 
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ANNEXE D 
STATUT ET DISPONIBILITÉ DES RESSOURCES 

 
Statut et disponibilité des ressources 
Le soumissionnaire atteste que, s’il est autorisé à fournir des services dans le cadre d’un contrat 
obtenu à la suite de cette requête, les personnes proposées dans sa proposition devront être 
disponibles pour commencer les travaux selon les exigences du chargé de projet et à la date 
prévue aux présentes ou convenue avec le chargé de projet.  
 
Si le soumissionnaire a proposé, pour exécuter les travaux, une personne dont il n’est pas 
l’employeur, le soumissionnaire atteste, par la présente, que cette personne lui a remis une 
autorisation écrite lui permettant d’offrir les services de cette dernière pour réaliser le travail 
nécessaire à l’exécution du besoin et aussi de présenter le curriculum vitæ de cette personne à 
l’autorité contractante. 
 
Pendant l’évaluation de la proposition, le soumissionnaire DOIT, sur demande de l’autorité 
contractante, fournir une copie de l’attestation signée par les non-employés proposés confirmant 
l’autorisation et la disponibilité. Le soumissionnaire convient que le défaut de répondre à une telle 
demande peut entraîner l’exclusion de la proposition du soumissionnaire.  
 
 
___________________________________  _______________________ 
Signature de l’agent autorisé par la compagnie  Date 
 
 
 


	Définition
	Ancien fonctionnaire touchant une pension
	Directive sur le réaménagement des effectifs
	4. Accords, stratégies et plans qui régissent et orientent le contrôle et la gestion des éléments nutritifs dans le lac Érié (et d’autres Grands Lacs);
	5. Lois/règlements et programmes – les instruments de politique qui sont mis en œuvre (ou peuvent l’être) ainsi que le financement et autres programmes de soutien et mesures incitatives qui sont utilisées (ou peuvent l’être) afin de réduire les charge...
	6. Principaux documents de référence – un résumé des études scientifiques et techniques ainsi que des analyses stratégiques complétées, en cours ou proposées qui peuvent contribuer à la réalisation du projet.
	c) 2013 Initiative sur les éléments nutritifs dans les Grands Lacs : Examen des meilleures pratiques de gestion du phosphore d’origine agricole (Environnement Canada/The Thomsen Corporation)
	d) 2013 Initiative sur les éléments nutritifs dans les Grands Lacs : Meilleures pratiques de gestion de l’examen des politiques, programmes et lois relatifs au phosphore par les zones urbaines (Environnement Canada/Hutchison Environmental Sciences Ltd.)
	e) 2014 Étude sur le bassin versant de la rivière Grand : analyse coûts-avantages d’une gestion améliorée du phosphore par une approche écologique axée sur les biens et services (Environnement Canada et système d’appui à la prise de décisions)
	f) 2015 Prolifération d’algues : Estimer les coûts liés à l’économie du bassin du lac Érié (Environnement Canada/Midsummer Analytics)
	g) 2016 Évaluation des options stratégiques pour atteindre des réductions de phosphore provenant de sources canadiennes dans le lac Érié (Environnement Canada/Greenland International Consulting)
	Les conditions générales 2010B sont modifiées comme suit:
	2010B 01 (2016-04-04) Interprétation
	Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent :
	2010B 03 (2008-05-12) Pouvoirs du Canada
	Tous les droits, recours, pouvoirs et pouvoirs discrétionnaires accordés ou acquis par le Canada en vertu du contrat ou d'une loi sont cumulatifs et non exclusifs.
	2010B 04 (2008-05-12) Situation juridique de l'entrepreneur
	L'entrepreneur est retenu à titre d'entrepreneur indépendant engagé par le Canada pour exécuter les travaux. Rien dans le contrat n'a pour objet de créer un partenariat, une coentreprise ou mandat entre le Canada et l'autre ou les autres parties. L'en...
	2010B 05 (2012-03-02) Exécution des travaux
	2010B 06 (2013-06-27) Contrats de sous-traitance
	2010B 07 (2008-05-12) Rigueur des délais
	2010B 08 (2014-09-25) Retard justifiable
	2010B 09 (2008-05-12) Inspection et acceptation des travaux
	2010B 10 (2013-03-21) Présentation des factures
	2010B 11 (2013-03-21) Taxes
	2010B 14 (2014-09-25) Période de paiement
	2010B 15 (2008-12-12) Intérêt sur les comptes en souffrance
	2010B 16 (2014-09-25) Vérification
	2010B 17 (2008-05-12) Conformité aux lois applicables
	2010B 18 (2008-05-12) Confidentialité
	2010B 19 (2012-07-16) Droits d'auteur
	2010B 20 (2008-05-12) Biens de l'État
	2010B 21 (2008-05-12) Modification
	2010B 22 (2008-05-12) Cession
	2010B 23 (2008-05-12) Suspension des travaux
	2010B 24 (2014-09-25) Manquement de la part de l'entrepreneur
	2010B 25 (2012-07-16) Résiliation pour raisons de commodité
	2010B 26 (2008-05-12) Droit de compensation
	2010B 27 (2008-05-12) Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction publique
	2010B 28 (2008-05-12) Pots-de-vin ou conflits
	2010B 29 (2008-12-12) Honoraires conditionnels
	2010B 30 (2012-07-16) Sanctions internationales
	2010B 31 (2016-04-04) Dispositions relatives à l'intégrité – contrat
	2010B 32 (2008-05-12) Harcèlement en milieu de travail
	2010B 33 (2008-05-12) Exhaustivité de la convention
	2010B 34 (2012-07-16) Accès à l'information
	2010B 35 (2016-04-04) Code de conduite pour l’approvisionnement – contrat


